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Bourses Erasmus 

C’est le volet consacré à l’enseignement supérieur du programme européen de formation tout au long de la vie. Les bourses visent à couvrir une partie des frais supplémentaires liés aux études à l’étranger, tels que les frais de voyage, l’hébergement ou le coût élevé dans le pays d’accueil. 

2 types d’aides sont proposés aux étudiants 

- Bourses d’études Erasmus
- Bourses de stage Erasmus  - Céline Protat  bureau des stages

Conditions :

-     Chaque étudiant peut bénéficier de ces 2 types d’aide lors de deux consécutifs

· L’étudiant doit disposer de la nationalité d’un des pays européen

· La durée du séjour à l’étranger doit être au minimum de 3 mois.

· La structure d’accueil doit être située en dans l’espace européen de formation (les 27 membres de l’U.E + Islande, Lichtenstein, Norvège, Turquie

Pour information, le montant des aides versées par l’ENSAPLV durant l’année 2009-2010 est de 130 €mois pour la bourse études et de 350 €/mois pour la bourse de stage.

Bourse de mobilité  Erasmus de la Ville de Paris  

La bourse de mobilité  Erasmus de la Ville de Paris est allouée aux étudiants des établissements d’enseignement supérieur de Paris en fonction des ressources familiales. Cette bourse est consacrée aux étudiants qui partent dans le cadre d’un programme  Erasmus.

Le montant mensuel est de 160 euros tout au long de la durée du séjour.

A conditions de remplir les conditions de ressources suivantes : le plafond du quotient familial calculé sur la base de l’avis d’imposition  2007 du foyer est fixé à 18 112 euros.

Conseil Régional d’Ile de France – Programme d’Aide à la Mobilité Internationale des Etudiants

Pour les étudiants effectuant un séjour d’études ou un stage à l’étranger. L’accès à cette aide est conditionné au respect de deux critères, le premier lié à la durée du séjour (de 2 mois minimum à 10 mois maximum ) le second social, en fonction du niveau de ressources financières de l’étudiant évalué par le calcul d’un quotient familial.

Le plafond du quotient familial calculé sur la base de l’avis d’imposition  2007 du foyer est fixé à 19 000 euros.

Trois appels à candidatures

1er appel courant octobre  : pour des séjours débutant entre  le 1er janvier et le 30 avril de l’année suivante 

2ème appel début février  : pour des séjours entre le 1er mai et le 31 août de l’année en cours

3ème appel début juin : pour des séjours débutant entre le 1er septembre et le 31 décembre de l’année en cours

